S.E.M. Idriss DEBY ITNO

Président de la République

Présidence de la République

B.P. 74 N’Djamena

TCHAD

Fax : 00 235 22 51 45 01

Le    février 2011

Monsieur le Président,  

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à vous exprimer ma vive préoccupation quant à l’impunité des auteurs et responsables des disparitions forcées et des autres atteintes graves aux droits de l’homme survenues pendant et après l’attaque rebelle lancée contre N'Djamena en février 2008.

Trois ans après ces faits, les autorités tchadiennes n’ont toujours pas traduit en justice les responsables présumés de ces actes, notamment les militaires de l’armée tchadienne qui ont enlevé l’opposant politique Ibni Oumar Mahamat Saleh, le 3 février 2008, à son domicile de N’Djamena. La procédure judiciaire le concernant piétine.

Face à cette impunité de fait, j’exhorte le gouvernement tchadien à mobiliser tous les moyens légaux afin que des poursuites pénales soient rapidement engagées à l’encontre de ceux qui ont commis des violations des droits de l’homme en février 2008, notamment contre ceux responsables de disparitions forcées.

A cet effet, j’exhorte le gouvernement tchadien à apporter toute l’aide requise aux experts internationaux de l’Organisation internationale de la francophonie (OIF) et de l’Union européenne (UE), notamment en ce qui concerne l’accès aux documents et aux lieux de détention, afin que ces derniers puissent apporter concrètement leur aide en vue de mettre en œuvre les recommandations de la commission nationale d’enquête sur les événements de février 2008.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.  
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